
Organisme concerné

Direction Régionale de 

l'équipement

Location d'engins nautiques de plaisance

Conditions d’exercice
L’autorisation d’exercer une activité nautique à but lucratif est délivrée dans les 

formes prévues par le présent cahier des charges aux personnes physiques ou 

morales qui satisfont aux conditions suivantes :

➢ Personne physique :

1. être majeure et domiciliée au Maroc;

2. Jouir de ses droits civils ;

3. Ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation irrévocable pour une infraction 

qualifiée de crime par le code pénal ou par le code disciplinaire et pénal de la 

marine marchande ;

4. Etre inscrite au registre de commerce. 

➢ Personne morale :

1. être constituée en société commerciale dont le siège social est au Maroc ;

2. être dirigée ou gérée par une personne physique remplissant les conditions 1, 

2 et 3 de l’alinéa cité ci-dessus

3. ne pas avoir fait l’objet d’une liquidation judiciaire.

Toute modification des données contenues dans la demande d’autorisation doit 

être portée par l’intéressé à la connaissance de l’autorité maritime, qui dispose 

d’un délai d’un mois pour l’aviser des suites que cette modification entraîne.

Références Juridiques

Code de commerce maritime 

31 Mars 1919

Où déposer la demande ?

Direction Régionale de l'équipement

* Les données de cette fiche sont à titre indicatif. Pour avoir des informations actualisées, merci de visiter le lien indiqué 


